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Calcul de la répartition

A B C D E F
Nombre ajusté de milles de - Nombre brut . .
Ressort voie dans A (B+6G)100 de milles dans A (D * H) 100 (C+tE)+2
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Totaux
Reporter le total de J a la case
[ 30]de la déclaration CT23
NOTES :

1. La formule de répartition pour les chemins de fer est limitée aux provinces et territoires du Canada.

2 Le nombre ajusté de milles de voie est le total :
a) dunombre de milles de la premiére voie principale
b) de 80 % du nombre de milles d’autres voies principales, et

c) de 50 % du nombre de milles de voies de gare de triage et de voies d’évitement.
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